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RÈGLEMENT DU STUDIO 
 
 
Les membres du Studio doivent venir aux cours avec :  
- Des baskets propres appropriées aux cours  
- Un tapis  
- Une servie:e  
- Une bouteille d’eau  
 
Dès l’inscrip>on validée, chaque membre recevra une carte nomina>ve. Vous devez l’avoir 
en votre possession à chaque séance. Des contrôles aléatoires seront faits toute l'année.  
 
Dans les ves>aires, merci de bien vouloir respecter le silence pendant toute la durée du 
cours qui a lieu.  
 
Les téléphones sont interdits pendant les cours. Merci de bien vouloir les me:re en mode 
silencieux.  
 
Merci de prendre soin du matériel et de le ne:oyer après chaque u>lisa>on.  
 
Le Studio est une associa>on familiale et bienveillante, toute l'équipe compte sur vous pour 
conserver ce:e ambiance toute l'année.  
 
Bonne reprise à tous !  

 

DECHARGE DE RESPONSABILITE 

Par la présente, je décharge l’association LE STUDIO de toute responsabilité lors des séances 
de sport de l’année 2024-2025. 
Je renonce à faire valoir toute revendication, de quelque nature qu'elle soit, auprès de 
l'association et de ses membres. Ceci concerne en particulier les cas d'accident, blessure, vol, 
dégâts sur les biens personnels ou autres se produisant lors de ma participation aux séances 
nommées ci-dessus. 
J’accepte le règlement de l’association ci-dessus. 
 
 
 
Fait à : ...........................................     Le : .................................    Signature :  
 

 

 

 


